DEPARTEMENT DE LA CHARENTE


Commune d’AUSSAC-VADALLE








AVIS d'ENQUETE PUBLIQUE














Le Maire de la commune d’AUSSAC-VADALLE prévient ses administrés qu’en exécution de l’arrêté du Préfet de la Charente en date du 13 Février 2003, il sera ouvert sur la demande présentée le 08 Janvier 2003 par Monsieur Philippe GUICHENEUY, Directeur de la Coopérative Agricole régionale sise à MANSLE, une enquête publique pour autoriser à construire et exploiter un silo de stockage de céréales et un stockage d'engrais liquide exploité au lieu-dit "sous la Terrière" sur la commune de Mansle








	A cet effet, le dossier concernant cette demande est déposée au secrétariat de la mairie de MANSLE  où toute personne pourra en prendre connaissance pendant la durée de l’enquête, soit un mois, du 24 Mars 2003 au 24 Avril 2003 inclus, aux jours et heures d’ouverture des bureaux et adresser toute correspondance à la mairie.








	Pendant la durée de cette consultation publique, Monsieur Claude  BERGERON, ancien membre de la chambre d'Agriculture des Deux Sèvres,  désigné en qualité de commissaire enquêteur siègera à la mairie de Mansle les :





Mercredi 26 mars de 9h00 à 12h00


Mercredi 02 Avril de 9h00 à 12h00


Mercredi 09 Avril de 9h00 à 12h00


Mercredi 16 Avril de 9h00 à 12h00


Jeudi 26 Avril de 9h00 à 12h00








	Les déclarants seront requis de signer leurs déclarations, lesquelles seront consignées au registre d'enquête.

















									A Aussac-Vadalle  20 Février 2003


									Le Maire


									Gérard LIOT

















